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Titre 1 - prescriptions générales 

article 1 - généralités 
LI - champ d'application 

La coopérative vinicole de Nogent l’Abbesse et Cernay Les Reims, dont le siège social se situe 8 avenue 
de la Gare à Nogent l’Abbesse, est autorisée à exploiter, à la même adresse, un établissement spécialisé 
dans la fabrication de champagne. 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent à toutes les installations exploitées dans l'établissement par 
Ie pétitionnaire, qu'elles relévent ou non de Ia nomenclature des installations classées. 

12 - antarisation d'exploiter 

L'autorisation d'exploiter vise les installations classées exploitées dans l'établissement, répertoriées dans 
Le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Désignation de l'activité Rubrique | Régime | Quantité | Unié | CR | Ra 

préparaïion et conditionnement de vins. Capacité de production : | 2251-1 A 25.000 Hi sl 

installation de réfrigération étlou de compression 2920.81 A 520,5 kw rl 

broyae, soncassage, eriblage, déchiquetage, ensachage, … de 22602 D 361 kw | 4 | 7 
substances végétales et de tous produits organiques naturels 

Ateliers de charges d'accumulateurs 2925 D 23 kw | 4 | 

transformateur au polychlorobiphényles, polyehlorotriphényles | 11802 D 630 wa | 1 |; 

entrepéts couverts (stockage de matières, produits ou substances 1510 NC 500 w [sl 
combustibles) 150 : 

installation de combustion : 1 chaudière fonctionnant au FOD 2910 nc 90 ew | 4 ls 

dépôt de gaz combustible sous pression : bouteilles dé propane an Nc 7 & ||: 

stockage ou emploi de substances et préparations toxiques ist Ne 25 k& || 

emploi ou stockage de lessives de soude ou potasse caustique 1630 NC 3 kgan | 4 | 7 

stockage de liquides inflammables 2san430 | NC 405 m 4 |               

ASS aulorisation avec servitudes d'utilité publique — À = autorsation - D = déclamtion - NC = non classable 

Elle vaut récépissé de déclaration pour les installations classées relevant du régime de la déclaration 
mentionnées dans le tableau ci-dessus. 
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1.3 - autorisation de rejet 

Le présent arrêté vaut autorisation au titre de La loi sur l'eau. 
La présente autorisation ne dispense pas Le permissionnaire d'obtenir du service gestionnaire, une autorisation 
d'occupation temporaire du domaine public pour ses ouvrages de rejet, 

14 - taxes et redevances 

Conformément à l'article 17 de Ja loi du 19 juillet 1976 modifiée, les installations visées ci-dessus sont 
souraises à la perception d'une taxe unique, exigible à la signäture du présent andêté, et d'une redevance 
annuelle, établie sur La base de la situation administrative de l'établissement au 1 janvier et des coefficients 
mentionnés dans le tableau ci-dessus. 

1.5 - conformité aux plans et aux données techniques - modifications 

Les installations et leurs annexes sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et données 
techniques contenus dans le dossier de demande d'autorisation, en tout cé qu'ils ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent arrêté 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'exploitation, à leur voisinage, 
ou extension entraînant un changement notable des éléments du dossier de demande d'antorisation initiale, 
sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. Cette 
disposition s’appliquera lors du changement de la cuve actuelle de stockage du fael domestique, qui doit 
intervenir au maximum sous un délai d'un an à compter de la notification du présent arrêté. 

  

1.6- produits consommables 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement, tels que manches de filtres, 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

1.7 - intégration dans le paysage 

L'ensemble du site est maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. 
Les abords de l'établissement, placés sous le contrôle de l'exploitant, sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture, etc.). notamment, les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 
particulier (plantations, engezonnement, ete.). 

LE -visques.naturels 

L'ensemble de l'établissement est protégé contre la foudre dans les conditions précisées par l'arrêté ministériel 
du 28 janvier 1993 relatif à la protéction de certaines installations classées contre les effets de la foudre, suite 
à l'étude réalisée en septembre 1998. IL est équipé d'un dispositif approprié dé comptage des coups de fondre. 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre doit être vérifié tous les cinq ans 
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LS - accident - incident 

Tout accident ou incident susceptible de parter atteinte aux intérêts visés à l'article Ler de la loi du 19 juiliet 
1976 doit être déclaré dans les plus brefs délais à l'inspecteur des installations classées. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité où de sauvetage, il est interdit de 
modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident ou l'incident tant que l'inspecteur 
des installations classées n'en à pas donné l'autorisation, et, s'il y a lieu, après accord de l'autorité judiciaire, 

L'exploitant fournira à l'inspecteur des installations classées, sous quinze jours, un rapport sur les origines et 
causes du phénomène, ses conséquences, les mesures prises pour ÿ parer et celles mises en oeuvre pour éviter 
qu'il ne se reproduise. 

1.10 - contrôles et analyses 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations 
classées peut demander en cas de besoin que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses 
soient effectués à l'émission où dans l'environnement, par ua organisme, dont le choix sera soumis à son 
approbation s'il n'est pas agréé À cet effet, pour vérifier Le respect des prescriptions prises au titre de la 
législation sur les installations classées 
Les frais occasionnés par ces études sont supportés par l'exploitant. 

Enregisttements, rapports de contrôle et.registres 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont conservés 
respectivement durant un an, trois ans, et cinq ans à la disposition de l'inspecteur des installations classées 
qui pourra, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

1.IT - cessation d'activité définitive 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il notifie la date de cet arrêt au préfet de 
la Marne, au moins un mois avant celle-ci. 

Un dossier comprenant Le plan à jour des terrains d'émprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du 
Site est joint à la notification, Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des 
intérêts prévus à l'article Ler de la loi du 19 juillet 1976 modifiée et doit comprendre notamment : 

— l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site, 
la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement pollués, 
l'insertion du site de l'installation dans son environnement et Le devenir du site, 
en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. 

article 2 -air 
2.1 - principes généraux 

Les installations sont conçues, équipées, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions de 
polluants dans l'atmosphère. Ces émissions sont, dans tonte la mesure du possible, captées à la source, 
canalisées et traitées si besoin est. 

v.22-04-99 

 



Les ateliers sont ventilés efficacement, mais toutes dispositions sont prises pour que le voisinage ne puisse 
être incommodé par la dispersion des poussières, ni par des émanations nuisibles ou génantes. 

2.2 - prévention des pollutions accidentelles 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, Ia construction et l'exploitation des 
installations pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets correspondants ne 
présentent pas de danger pour la santé et la sécurité publiques. 

La dilution des rejets est interdite. 

2,3 - limitation des émissions diffuses 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières 
et matières diverses sont prises : 

- la conception et la fréquence d'entretien des installations permettent d'éviter les accumulations de 
poussières sur les shuctures et dans les alentours : 

-_ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (formes de 
pente, revêtement, etc.) et convenableraent nettoyées ; 

= les véhicules sortant de l'installation ne doivent pas entraîner de dépôt de poussière ou de boue sur les 
voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que Le lavage des roues des véhicules sant prévues 
en ess de besoin ; 

  

2.4 - conditions de rejet 

24.1- 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets 
La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, doit être 
conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la 
cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant Les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est 
plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits doit être 
tel qu'il ne puisse à aucun moment ÿ avoir siphonnage des effluents rejetés dans es conduits ou prises d'air 
avoisinants. Les contours des conduits ne doivent pas présenter de points anguleux et la variation de ia 
section des conduits au voisinage du débouché doit être continue et lente. 

2.42- 

La hauteur de la cheminée (différence entre l'altitude du débouché à l'air Libre et l'altitude moyenne du sol 
à l'endroit considéré) est de 10 êtres, 
La vitesse d'éfection des gaz en marche continue maximale est au moins égale à 2 m/s. 

2.5 - valeurs limites_et surveillance des rejets 

Les valeuts de volumes sont rapportées à des conditions normalisées de température (273 kelvin) et de 
pression (101300 pascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

Les effluents gazeux de la chaufferie doivent respecter les valeurs fixées par l'arrêté ministériel du 20 juin 
1975 ou tout autre texte s’y substituant. 

v.22-04-99 

 



2.6- méthodes 

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles Bxées à l'annexe | de cet arrêté. En 
l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une représeñtation statistique de 
l'évolution du paramètre. 

2.7- odeurs 

L'établissement est aménagé et équipé de telle sorte qu'il ne soit pas à l'origine de nuisances olfactives pour 
le voisinage. 

article 3 - eaux 
3.1 - prélèvements et consommation d'eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 
pour limiter La consommation d'ea, Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspecteur des installations classées, l'état de ses consommations 

annuelles d'eau ét ses projets concemant leur réduction paur les principales fabrications ou groupes de 
fabrications. 

En cas de raccordement sur un réseau public, l'ouvrage doit être équipé d'un clapet anti-retour ou de tout autre 
dispositif équivalent. Ce dispositif doit être vérifié tous Les 2 ans. 

La réalisation de tout forage doit être portée à la connaissance de l'inspection des installations classées 

3.2- différents types d'effluents Jiquides 

32.1 - les eaux domestiques 

Les eaux domestiques doivent être traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. Un bac 
décanteur-dégraisseur est installé pour le 31 décembre 1999 au plus tard. 

322 - les eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures, 
des produits chimiques et autres polluants doivent être traitées avant rejet par des dispositifs capables de 
retenir ces produits. Les eaux de toitures et de voiries sont concemées par les dispositions du premier 
alinéa de l’article 3.4.1; Les eaux pluviales de la cour de réception sont incluses dans Les eaux industrielles 
et sont conformes aux dispositions s’y rapportant. 

3.2.3 - les eaux résiduaires industrielles 

Les eaux résiduaires industrielles sont traitées suivant les dispositions des articles 3.3 et suivants. 

3.3 - collecte et conditions de rejet des effluents liquides 

33.1- 
Le réseau de collecte des effluents liquides sépare les eaux pluviales (et les eaux non susceptibles d'être 
polluées) des diverses catégories d'eaux polluées. 
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332- 

Un plan du réseau de collecte, faisant apparaître les secteurs collectés, les points de branchement, les 
regards, avaloirs, vannes manuelles et automatiques, les installations d'épuration, les points de rejets des 
eaux de toutes origines, est établi et réguliérement tenu à jour. 
IL est tenu en permanence à la disposition de l'inspecteur des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

333- 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes, ou des installations seraient compromises, 
il est interdit d'établir des liaisons directes entre le réseau de collecte des effluents devant subir un 
traitement ou être détruits, et le milieu naturel récepteur, ou les égouts extérieurs à l'établissement. 

3.34- 

Les égouts doivent être étanches et leur tracé doit en permetire le eurage. Leurs dimensions et les 
matériaux utilisés pour leur réalisation doivent permettre une bonne conservation de ces ouvrages dans le 
temps. Lorsque cette condition ne peut être respectée en raison des caractéristiques des produits 
transportés, ils doivent être visitables ou explorables par fout autre moyen. Les contrôles de leur bon 
fonctionnement donnent lieu à compte-rendu écrit tenu à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

3,4 - point(s) de rejet des eaux 

341 
Le nombre de points de rejet est Limité à 7 pour les eaux pluviales, 2 rue des Etrelles et 5 avenue de la 
Gare. Ces eaux rejoignent le réseau d'eaux pluviales communal, dirigé sur un bassin d'infiltration. 

Les eaux industrielles sont stockées dans une fosse de stockage de 200 m° installée à l'extrémité est de la 
cour arrière, 

Sur chaque canalisation de rejet d’effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure (débit, température, concentration en polluant.) 

Ces points doivent être implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à 
L’amont, qualité des parois, régime d'écoulement, etc) permettent de réaliser des mesures représentatives 
de manière à ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval 
et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

  

Les points de mesure et les points de prélèvement d'échantillons doivent être équipés des appareils 
nécessaires pour effectuer les mesures prévues à l'article 3 du présent arrêté dans des conditions 
représentatives. 

342- 
Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines des eaux industrielles sont interdits, conformément 

aux dispositions de l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié. 
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3.5- qualité des effluenis rejetés 

3.5.1 - les effluents doivent être exempis 

& + de matières flottantes, 
= de produits dangereux dans des concentrations telles qu'ils soient susceptibles de dégager en égout 

où dans le milieu naturel directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des 
822 ou vapeurs toxiques ou inflammables, 

- de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières 
déposables ou précipitebles qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, 
seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages, 

@ la température des effluents rejetés doit être inférieure à 30°C et [eur pH doit être compris entre 6.5 et 
85. 

35.2- 

Leurs caractéristiques, notamment la concentration moyenne sur deux heures consécutives, et le flux 
journalier de chacun des principaux polluants susceptibles d'être rejetés sont inférieures ou égales aux 
valeurs prévues dans Le tableau constituant l'annexe IL du présent arrêté. Une campagne de caractérisation 
des effluents sur uné année complète est à engager dès la notification du présent arrêté préfectoral , avec 
les périodicités et paramètres définis à l'annexe visée ci-dessus. 

3.6- traitement des effluents 

3.6.1- 

Les installations de traitement nécessaires au respect des valeurs limites imposées au rejet, doivent être 
conçues de manière à faire face aux variations dé débit, de température ou de composition des effluents 
à traiter en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 
Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés 
pour l'épuration des effluents. 

362- 
Les installations de traitement doivent être correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant 
de s'assurer de leur bonne marche doivent être mesurés périodiquement et si besoin en continu avec 
asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures et les conditions de fonctionnement doivent être 
portés sur un registre, éventuellement informatisé, et tenus à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

D'autre par, l'exploitant y reporte : 
- les incidents de fonctionnement des installations d'épuration, 
-_ les dispositions prises pour ÿ remédier, 
- les résultats des contrôles de la qualité des rejets auxquels il aura été procédé. 

363- 

Les installations de traîtément doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. 
Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire a pollution émise en réduisant ou arrêtant 
si besoin les fabrications concernées. 
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3.64- 
Des dispositions sont prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents (confinement, 
captage et traitement, .…) et prévenir l'apparition de conditions anaérobies non souhaitées. 

3.6.5 - 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations se trouve compromise, 
il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes du rejet par simple dilution autre que 
celle résultant du rassemblement des effluents normaux de l'usine ou des nécessités de traitement 
d'épuration, 

3.7 - surveillance des rejets 

3.7.1 - mesures en continu 

La détermination du débit rejeté est mesurée joumellement où à défaut estimée à partir de la consommation 
d'eau. 
Les enregistrements des mesures doivent être conservés pendant une durée d'au moins 3 ans à la 
disposition de l'inspection des installations classées 

3.7.2 - autosurveillance 

& pour chacune des mesures mentionnées en annexe 41, un échantillonnage représentatif du rejet globai 
est effectué (en continu) sur l'effluent homogénéisé : 

- par période de 24 heures, est prélevé un échantillon de 5 litres au moins, représentatif des 
caractéristiques moyennes de l'effluent rejeté durant cette période, 

= sur la moitié de chaque échantillon, l'exploitant mesure ou dose : 
lp 
- les matières en suspension (MEST) 
- la demande chimique en oxygène (D.C.O. 
. l'azote global 

    
+ l'autre moitié est conservée à 4°c pendant sept jours, à la disposition de l'inspecteur des installations 

classées ou des agents du service chargé de la police des eaux, dans un récipient fermé sur lequel sont 
portées Les références du prélèvement. 

3.7.3 - calage de l’antosucveillance 

L'exploitant fait procéder au moins une fois par an en période de fonctionnement des ateliers, à une analyse 
d'échantillons représentatifs des caractéristiques moyennes de l'effluent rejeté. L'analyse porte 
normalement sur la totalité des paramètres mentionnés dans l'annexe II au présent arrêté. Elle est effectuée 
par un organisme dont le choix est souris à l'inspecteur des installations classées s'il n'est pas agréé À cet 
effet. 

3.74 - contrôles inopinés 

Il peut être procédé, à tout moment, à la demande de l'inspecteur des installations classées, de façon 
incpinée, à des prélèvements dans les effluents et à leur analyse par un laboratoire agréé. L'exploitant 
supporte les frais de ces analyses. 
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3.7.5 - bilans - registres 

& un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en continu ou dans le cadre de l'autosurveillance 
est transmis mensuellement à l'inspecteur des installations classées accompagné de commentaires sur 
les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en ocuvre où 
envisagées. De même, copies des résultats de tous les contrôles périodiques doivent lui être adressées 

38 - prévention des pollutions 

3.8.1 - dispositions générales 

Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir en cas d'incident de fonctionnement se 
produisant dans l'enceinte de l'établissement (rupture de récipient, faite d'échangeur, …) déversement direct 
de matières dangereuses ou insalubres qui, par leurs caractéristiques et les quantités émises seraient 
susceptibles d'entraîner des conséquences notables vers le mitieu récepteur. Les dispositions constructives 
suivantes sont en particulier respectées. 

3.8.2 - capacités de rétention 

Les unités, parties d'unités ou stockages susceptibles de contenir, même occasionnellement, un produit qui 
en raison de ses caractéristiques et des quantités mises en oeuvre est susceptible de porter atteinte à 
l'environnement lors d'un rejet direct, sont équipés de capacités de rétention étanches permettant de 
recueillir les produits pouvant s'écouler accidentellement. Cette disposition s'applique en particulier pour 
les aires de stockage à füits. 

Le volume et la conception de ces capacités de rétention doivent permettre de recueillir, dans les meilleures 
conditions de sécurité, la totalité des produits dangereux ou insalubres mis en oeuvre dans une zone 
susceptible d'être affectée par un même sinistre malgré les agents de protection ou d'extinction 

Le volume utile des capacités de rétention associées aux stockages de produits dangereux où insalubres 
doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

  

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
50 % de la capacité globale des réservoirs associés 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 200 litres, la capacité de rétention 
doit être au moins égale à : 

— dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des Aits sans être inférieure à 600 1 ou à la capacité 

totale lorsque celle-là est inférieure à 600 litres. 

Les dispositifs d'obturation doivent être maintenus fermés. 

Un dispositif de sécurité permettant le confinement des effluents en cas de rupture de euve ou canalisations 
doit être installé au 31 décembre 1999. 

La fosse recueillant Les eaux industrielles doit être étanche : une vérification annuelle doit être réalisée à 
cet effet, et un contrôle visuel du nivean doit être effectué journellement pendent les vendanges, les 
soufirages et les lavages. Le résultat des vérifications doit être porté sur un registre spécifique. 
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3.83 - canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres et de collecte d’effluents pollués ou 
susceptibles de l'être doivent être étanches etrésister à l’action physique et chimique des produits qu’elles 
sont susceptibles de contenir. Elles doivent être convenablement entretenues et faire l’objet d'examens 
périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Sauf exception motivée par des raisons 
de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement 
doivent être aériennes. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il 
est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 
traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur. 

3.8.4 - conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant doit être en mesure de fournir 
dans Les délais les plus bref tous Les renseignements connus dont il dispose permettant de déterminer les 
mesures de sauvegarde À prendre pour ce qui concerne les personnes, la fune, la flore, les ouvrages 
exposés 4 coîte pollution. 

3.9 - eaux pluviales 

Les valeurs limites fixées à l’article 3 s’appliquent aussi aux rejets d'eaux pluviales canalisés. 

article 4 - épandages 
4.1 - épuration par le sol 

Les effluents ou les boues provenant des installations de traitement des effluents peuvent faire l'objet d'un 
épandage sur des terres de culiure en vue de leur épuration par le sol et son couvert végétal, dans les 
conditions fixées ci-après. 

4.1 - zone d'épandage autorisée 

L'épandage est réalisé sur une surface de 17,12 ha reconnus aptes selon les conclusions de l'étude agro- 
pédologique annexée au dossier. Les parcelles concemées sont situées sur la commune de Nogent l'Abbesse : 
la liste de ces parcelles est jointe eñ annexe IN, et le plan est annexé au présent arrêté. 

Une convention régissant les rapports entre l'exploitant de l'installation classée et chaque exploitant agricole 
concemé, doit être établie et tenue à disposition de l'inspecteur des installations classées. Cette convention 
mentionné l'engagement de l'exploitant agricole de respecter les recommandations du code des bonnes 
pratiques agricoles figurant en annexe de l'arrêté ministériel du 22 novembre 1993 et précise les éléments à 
fournir de part et d'autre répondant aux exigences du présent arrêté. Elle précise Les modalités d'information 
réciproque des deux parties sur les épandages effectivement réalisés. 
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43 - caractéristiques des effluents 

Le volume total épandu annuellement est limité à 1000 m° d’effluents liquides. 
Le volume des effluents épandus est mesuré soit par des compteurs horaires totalisateurs dont seront munies 
les pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par lout autre procédé équivalent. 

Le pH des effluents à épandre doit être compris entre 6.5 et 8.5. Une installation de neutralisation est à mettre 
en place sous 6 mois à compter de La notification du présent arrêté. 

Les déchets ou effluents ne doivent pas être épandus sur des sols dont le pH avant épandage est inférieur à 6, 
sauf lorsque les trois conditions suivantes sont simultanément remplies : 

= Le pH du sol est supérieur à S ; 
- Ja nature des déchets ou effluents peut contribuer à remonter Le pH du sol à une valeur supérieure ou 

égale 46; 
- Je flux cumulé maximum des éléments apportés aux sols est inférieur aux valeurs du tableau 3 de 

l'annexe L. 

  

La dose d'apport est déterminée en fonctio 
- du type de culiure et de l'objectif réaliste de rendement ; 
- des besoins des cultures én éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, 

tous apports confondus : 
— des teneurs en éléments fertilisants dans le sol et dans le déchet ou l'effluent et dans les autres apports: 
— des teneurs en éléments ou substances indésirables des déchets ou effluents à épandre : 
= de l'état hydrique du sol ; 
- de ia fréquence des apports sur une même année ou à l'échelle d'une succession de cultures sur plusieurs 

années. 

Pour l'azote, ces apports (exprimés en N global), toutes origines confondues, ne dépassent pas les valeurs 
suivantes : 

- sur prairies naturelles, ou sur prairies artificielles en place toute l'année et en pleine production : 
350 kg/ha/an ; 

= surles autres cultures (sauf légumineuses) : 200 kg/ha/an ; 
= sur les cultures de légumineuses : aucun apport azoté, 

Pour les cultures autres que prairies ét légumineuses, une dose d'apport supérieure à 200 kg/ha/an peut être 
tolérés si l'azote minéral présent dans le déchet est inférieur à 20 % de l'azote global, sous réserve : 

- que la moyenne d'apport en azote global sur cinq ans, tous apports confondus, ne dépasse pas 
200 kg/ha/an ; 

- que les fournitures d'azote par la minéralisation de l'azote organique apporté et les autres apports né 
dépassent pas 200 kg/ha/an ; 

— de réaliser des mesures d'azote dans le sol exploitable par les racines aux périodes adaptées pour suivre 
le devenir de l'azote dans Le sol et permettre un plan de fumuré adapté pour les cultures suivantes ; 

- de l'avis de l'hydrogéologue agréé en ce qui concerne les risques pour les eaux souterraines. 

Le rapport C/N moyen de l'effluent sera évalué après deux années de suivi des effluents. 

Les effluents ne peuvent être épandus : 
= si les teneurs en éléments-traces métalliques dans Les sols dépassent l'une des valeurs limites figurant 

au tableau 2 de l'annexe L. Des dérogations aux valeurs de ce tableau peuvent toutefois être accordées 
par le préfet sur la base d'une étude géochimique des sols concernés démontrant que les éléments-traces 
métalliques des sols ne sant ni mobiles ni biodisponibles ; 
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= dès lors. que l'une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans le déchet ou 
l'effluent excède Les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 1 b de l'annexe ! ; 

= dès lors que le flux, cumulé sur une durée de dix ans, apporté par les déchets ou les effluents sur l'un 
de ces éléments ou composés excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 1 b de l'annexe 1 ; 

-_ en outre, lorsque les effluents sont épandus sur des pâturages, le flux maximum des éléments-traces 
métalliques à prendre en compte, cumulé sur une durée de dix ans, est celui du tableau 3 de l'annexe I 

4.4 - plan d'épandage 

Un programme prévisionnel annuel d'épandage doit être établi, en accord avec l'exploitant agricole, au plus 
tard un mois avant le début des opérations cancemées. Ce programme comprend : 

-_laliste des parcelles ou groupes de parcelles concemées par la campagne, ainsi que la caractérisation 
des systèmes de culture (cultures implantées avant et après l'épandage, période d'intereulture) sur ces 
parcelles: 

= une analyse des sols portant sur les paramètres suivants : N global et ammoniacal, P,O;, K,0, MO MS 
{matière sèche), MgO (caractérisation de la valeur agronomique) choisis en fonction de l'étude 
préalable ; 

— une caractérisation des déchets où effluents à épandre (quantités prévisionnelles, rythme de production, 
valeur agronomique.) ; 

-_les préconisations spécifiques d'utilisation des déchets ou effluents (calendrier et doses d'épandage par 
unité culturale...) ; 

- l'identification des personnes morales ou physiques intervenant dans la réalisation de l'épandage. 

  

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 
Toute modification du plan d'épandage doit être partée À la connaissance de l'inspecteur des installations 
classées. 

4.5- modalités de l'épandage 

Les opérations d'épandage sont conduites de manière à valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus 
dans les boues et à éviter toute pollution des eaux. 

Les périodes d'épandage et les quantités épandues sont adaptées de manière : 
à assurér l'apport des éléments utiles aux sols ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des 
apports de toute nature, y compris les engrais, les amendements et Les supports de culture : 

= à émpécher la stagnation prolongée sur Les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d'épandage, 
une percolation rapide : 

= à empêcher l'accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure 
où de présenter un risque écotoxique ; 

- à empêcher le colmatage du sol, notamment par les graisses. 

Les interdictions d'épandage sont les suivantes : 
pendant les périodes où Le sol est pris en masse par le gel ou abondamment enneigé, déchets solides : 

— pendant les périodes de forte pluviosité et pendant les périodes où il existe un risque d'inondation ; 
— en déhors des terres régulièrement travaillées et des prairies ou des forêts exploitées ; 
= sur les terrains à forte pente, dans des conditions qui entraîneraient leur ruissellement hors du champ 

d'épandage : 
- à l'aide de dispositifs d'aéro-aspersion qui produisent des brouillards fins lorsque les effluents sont 

susceptibles de contenir des microorganismes pathogènes ; 
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4.6- aménageusent des stockages 

Le volume des boues épandues est mesuré par des compteurs horaires toralisateurs dont sont munies les 
pompes de refoulement, soit par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent. 

= Les ouvrages permanents d'entreposage de déchets ou d'effluenis sont dimensionnés pour faire face aux 
périodes où l'épandage est soit impossible, soit interdit par l'étude préalable. Toutes dispositions sont prises 
pour que les dispositifs d'entreposage ne soient pas source de gêne où de nuisances pour le voisinage et 
s'entraînent pas de pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration. Le déversement dans 
le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d'entreposage est interdit. Les ouvrages d'entreposage à l'air 
libre sont interdits d'accès aux tiers non autorisés. 

Le dépôt temporaire de déchets, sur les parcelles d'épandage et sans travaux d'aménagement, n'est autorisé 
que lorsque les cinq conditions suivantes sont simultanément remplies : 

-_les déchets sont solides et peu fermeniescibles, à défaut, la durée du dépôt est inférieure à guarante-huit 
heures ; 

- toutes les précautions ont été prises pour éviter le ruissellement sur ou en dehors des parcelles 
d'épandage ou une percolation rapide vers les nappes superficielles ou souterraines ; 

— le dépôt respecte les distances minimales d'isolement définies pour l'épandage par l'article 37 sauf pour 
la distance vis-à-vis des habitations ou locaux habités par des tiers qui est toujours égale à 100 mètres. 
En outre, une distance d'au moins 3 mètres vis-à-vis des routes et fossés doit être respectée ; 

- le volume du dépôt est adapté à la fertilisation raisonnée des parcelles récepirices pour la période 
d'épandage considérée ; 

= la durée maximale ne doit pas dépasser un an et le retour sur un même emplacement ne peut intervenir 
avant un délai de trois ans. 

  

4.7- règles de suivi 

Un cahier d'épandage, conservé pendant une durée de dix ans, mis à la disposition de l'inspection des 
installations classées, doit être tenu à jour. Il comporte les informations suivantes : 

= les quantités d'effluents épandus par unité culturale ; 
- les dates d'épandage ; 
- les parcelles réceptrices et leur surface ; 
= les cultures pratiquées ; 
- le contexte météorologique lors de chaque épandage : 
- l'ensemble des résultats d'analyses pratiquées sur les sols et sur les déchets au effluents, avec les dates 

de prélèvements et de mesures et leur localisation ; 
- l'identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d'épandage et des analyses. 

Le producteur de déchets ou d'effluents doit pouvoir justifier à tout moment de la localisation des déchets où 
des effluents produits (entreposage, dépôt temporaire, transport ou épandage) en référence à leur période de 
production et aux analyses réalisées. 

Un bilan est dressé annuellement. Ce document comprend : 
= les parcelles réceptrices ; 
- un bilan quatitatif et quantitatif des déchets ou effluents épandus ; 
- l'exploitation du cahier d'épandage indiquant les quantités d'éléments fertilisants et d'éléments ou 

substances indésirables apportées sur chaque unité culturale et les résultats des analyses de sols ; 
- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de 

systèmes de culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ; 
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- Ja remise à jour éventuelle des données réunies lors de l'étude initiale. 

Une copie du bilan est adressée au préfet et aux agriculteurs concemés. 

Les effluents ou déchets sont analysés une fois par an où lorsque des changements dans les procédés ou Les 
traitements sont susceptibles de modifier leur qualité, en particulier leur teneur en éléments-traces métalliques 
et composés organiques. 
Ces analyses portent sur : 

- le taux de matière Sèche : 
les éléments de caractérisation de la valeur agronomique parmi ceux mentionnés en annexe 1 ; 

-_ les éléments et substances chimiques susceptibles d'être présents dans les déchets ou effluents au vu de 
l'étude préalable ; 

- les agents pathogènes susceptibles d'être présents. 

Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des effluents ou des déchets sont conformes aux dispositions de 
l'annexe L. 

Outre les analyses prévues au programme prévisionnel, les sols doivent être analysés : 
-_ après l'ultime épandage, sur Le ou les points de référence, en cas d'exclusion du périmètre d'épandage 

de la ou des parcelles sur lesquelles ils se situent ; 
= au minimum tous les dix ans. 

Ces analyses portent sur les éléments et substances figurant au tableau 2 de l'annexe L. 
Les méthodes d'échantillonnage et d'analyse des sols sont confommes aux dispositions de l'annexe 1 du présent 
arrêté. 

article 5 - déchets 
5.1 - productian des déchets 

Toutes dispositions doivent être prises dans la conception et l'exploitation des installations pour assurer une 
‘bonne gestion des déchets de l'entreprise. 

A cette fin, l'exploitant se doit : 
= de limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres; 
— de trier, récyeler, valoriser ses sous-produits de fabrication: 
= de s'assurer du mraitemént ou du pré-traîtement de ses déchets. 

Les principaux déchets produits et les filières utilisées sant les suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

Désignation code nomenclature | quantité annuelle (1 élimination 
capsules métalliques 20 0i 15 2 recyclage 
soude de détartrage 200108 1 recyclage 

tantre 020199 2 recyclage 
terres de filtration 020101 3 épandage 
boues de curage fosse effluents 020705 10 épandage 
mares, lies, bourbes 02 01 03 800 distillerie 

DIB 200101 20 recyclage           
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5.2- stockage des déchets . 

Les déchets et résidus produits par l'installation doivent être stockés, avant leur valorisation ou éliraination, 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par les eaux 
météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, doivent être réalisés sur des 
cuvettes de rétention étanches et si possible être protégés des eaux météoriques. 

Les déchets peuvent être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à contenir d'autres produits 
Gatières premières notamment), sous réserve que : 

il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et le résidu de produits contenus dans 
l'emballage, 
les emballages soient en bon état et soient identifiés par les seules indications concernant le déchet, 
les stockagés né comportent pas plus de deux niveaux 

5.3 - élimination des déchets 

L'exploitant établit une procédure écrite relative à la collecte et l'élimination des différents déchets pénérés 
par l'établissement en respectant les dispositions législatives et réglementaires en vigueur (loi du 
15 juillet 1975 modifiée et textes d'application) ainsi que les prescriptions du présent arrêté. 

Les diverses catégories de déchets doivent être collectées séparément puis valorisées où éliminées dans les 
installations appropriées. Les déchets, de quelque nature que ce soit, ne pouvant pas être valorisés doivent 
être éliminés dans des installations réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans des 
conditions permettant d'assurer la protection de l'environnement, 

Pour chaque catégorie de déchets, l'exploitant doit respecter le niveau de traitement ou d'élimination fixé dans 
Ia partie déchets de l'étude d'impact, Tout changement significatif de niveau devra être porté à la connaissance 
de l'inspecteur des installations classées. 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

Les huiles usagées sont collectées par catégories et doivent être remises obligatoirement soit à un remasseur 
agréé pour le département, soit directement à un régénérateur ou éliminateur agréé. 

Les déchets d'emballage doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 
13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les 
ménages. 

5.4 - registre - justifientifs 

L'exploitant doit être en mesure de justifier l'élimination de ses déchets sur demande de l'inspecteur des 
installations classées. Les documents justificatifs doivent être conservés 3 ans. 
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Les déchets industriels spéciaux au sens de l’annexe 2 du décret n° 97-517 du 15 mai 1997 relatif à la 
classification des déchets dangereux produits par l'établissement feront, par type, l'objet d'une fiche 
d'identification. Celle-ci précise notamment, le classement du déchet suivant la nomenclature nationale, les 
indications permettant son identification et toutes informations utiles à son élimination confommément aux 
dispositions de la loi du 15 juillet 1975 modifiée et de ses textes d'applications, Cette fiche est communiquée 
à l'éliminateur et une copie en est tenue à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Chaque lot de déchets spéciaux expédié vers l'éliminateur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application de l'arrêté ministériel du 4 janvier 1985 relati£ au contrôle des circuits d'élimination des déchets 
générateurs de nuisances. 

L'exploitant tient à jour un registre précisant la nature et la quantité de déchets produits ainsi que leur 
destination (date de l'enlèvement, transporteur, éliminateur, nature de l'élimination). 
Pour les déchets d'emballage, les contrais mentionnés à l'article 2 du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 
doivent indiquer la nature et les quantités prises en charge ; ils sont tenus à disposition de l'inspecteur des 
installations classées. 

Le caractère uftime au sens de l'article 1er de la loi du 15 juillet 1975 modifiée des déchets mis en décharge 
doit être justifié à partir du Ler juillet 2002. 

article 6 - bruits et vibrations 
6.1- règles d'aménagement 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse 
être à l'origine de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la sécurité du 
voisinage ou constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement, leur sont applicables. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier, utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, doivent être conformes à la réglementation en vigueur et notamment aux dispositions du 

décret n° 95-79 du 23 janvier 1995, 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts-parleurs, …) 
génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

6.2 -niveaux.limites 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au tableau ci-dessous 

  

  

  

Niveaux limites admissibles de bruit en dB(a) 
Point 

de mesure Jour (de 7h à 22h) Nuit (de 2h à 7h} 
sauf dimanche et jours fériés y compris dimanche et jours fériés 

n°l 57 5ù 

n°2 57 53 
n°3 57 30         
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Une insonorisation des groupes réfrigérants doit être réalisée pour le 31 août 2000. - 

Une campagne de mesures doit être réalisée dans les trois mois qui suivent la construction du cellier de 
remuage, et immédiatement après les travaux d’insonorisation mentionnés ci-dessus. 

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées du sol ou des structures 
les supportant par des dispositifs antivibratiles efficaces. La gêne éventuelle est évaluée conformément aux 
règles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées. 

6.3 - confrôles 

Pour vérifier le respect des prescriptions ci-dessus, l'inspecteur des installations classées peut demander que 
des contrôles de Ia situation acoustique ou des mesures de vibrations mécaniques soient effectuées par un 
organisme ou une personne qualifiée dont le choix est soumis à son approbation. 
Les frais sont supportés par l'exploitant. 

article 7 - sécurité 
7.1 - dispasitions générales 

TL - dôtures 

Afin d'en interdire l'accès, l'établissement est entouré d'une clôture efficace et résistante, d'une hauteur 
minimale de 2 mètres. 

7.12- gardiennage 

En l'absence de gardiennage en dehors des heures de travail, toutes Les issues sont fermées à clef. 

7.1.3 - accès, voies et aires de circulation 

A l'intérieur de l'établissement, les voies de circulation, les pistes et voies d'accès sont nettement délimitées 
entretenues en bon état, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (fits, 
emballages, ….) susceptible de gêner la circulation. 

Les bâtiments et dépôts sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

  

   

- largeur de la voie de roulement . 4,00m 
- rayons intérieurs de giration 11,00m 
- hauteur libre 3,50m 
- résistance à la charge ... 13 tonnes par éssieu, 
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TL règles de cireulation 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage au sol, 
consignes). 

En particulier toutes dispositions sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent 
heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes. 

7,2 - conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 
incendie. 

Ils sont isolés des bâtiments habités ou cecupés par des tiers, par un dispositif coupe-feu de degré 2 heures, 
constitué : 

- soit par un mur plein dépassant la couverture la plus élevée d'au moins un être, 
- soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

A l'intérieur des ateliers, des allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Le désenfimage des locaux doit pouvoir s'effectuer par des ouvertures dans Le quart supérieur de leur voiume. 
La surface totale des ouvertures ne doit par être inférieure à 1/200ème de la superficie dans les locaux ne 
présentant pas de zone À risque d'incendie, et à 1/100ème de la superficie dans les locaux présentant des zones 
à risque d'incendie. 

L'ouverture des équipements de désenfumage doit pouvoir s'effectuer manuellement depuis le sol, y compris 
dans lé cas où il existérait une ouverture à commande automatique. Les commandes d'ouverture de ces 
dispositifs doivent être accessibles facilement, placées à proximités des issues et être correctement signalées. 

7.3 - installations électriques 

  

nstallation électrique et le matériel utilisé sont appropriés aux risques inhérents aux activités exereées. 

Ils doivent en outre être conçus et réalisés de façon à résister aux contraintes mécaniques dangereuses, à 
l'action des poussfères inertes ou inflammables et à celles des agents corrosifs, soit par un degré de résistance 
suffisant de leur enveloppe, soit par un lieu d'installation les protégeant de ces risques. 

Les circuits "basse tension” doivent être conformes à la norme NF-C 15100, les cireuits "moyenne tension" 
et "haute tension", aux normes NF-C 13100 et NF-C 13200. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service où mis en 
position de sécurité en cas de défailiance de l'alimentation électrique normale. 

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, des 
courants de circulation et de {a chute de la foudre. 
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Un interrupteur général doit permettre a mise hors tension de l'exploitation. Il doit être clairement signalé 
par une affiche indélébile : "coupure générale électrique". 

Un interrupteur général doit permeitre la mise hors tension du transfommateur. Il doit être situé à l'extérieur 
du local et clairement signalé. 

Le matériel et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et rester en permanence 
conformes à leurs spécifications d'origine. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter un risque d'explosion doi être conforme à l'arrêté 
ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations éleciriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques 
d'explosion (Jo du 30 avril 1980). 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an, par un organisme agréé qui doit irés explicitement 
mentionner les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. 11 doit être remédié à toute défectuosité 
constatée dans les plus brefs délais. 

7.4 - formation du. personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à a formation "sécurité" de son personnel. 

Une formation particulière est assurée pour Le personnel affecté à la conduite où à la surveillance 
d'installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter atteinte à la santé et à la sécurité des 
personnes (manipulation de gaz, de liquides inflammables, de produits toxiques, …). 

Cette fommation doit notamment comporter toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les 
réactions chimiques susceptibles d'être provoquées et les opérations de fabrication mises en oeuvre, les 
explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, des exercices périodiques de simulation 
d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté ainsi qu'un entraînement régulier au 
maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité. 

Un compte rendu écrit de ces exercices est établi et conservé à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées, 

7.5 - consignes d'exploitation 

Les consignes d'exploitation des unités, stockages ou équipements divers, principalement ceux susceptibles 
de contenir des matières toxiques ou dangereuses sont obligatoirement écrites et comportent explicitement 
la liste détaillée des contrôles 4 effectuer, en marche normale, dans les périodes transitoires, lots d'opérations 
exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux d'entretien où de modification, de façon à vérifier que 
ces installations restent conformes aux dispositions du présent arrêté, Ces consignes s'appliquent aux 
véntilations des euveries en période de vendanges. 

7.6 - réception - expédition - stackage de natières dangereuses 

7.6.1 - stockage 

Les réservoirs et récipients de stockage de produits dangereux portent de manière très lisible la 
dénomination exacte de leur contenu. 
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Les réservoirs de capacité supérieure à 1.000 1 portent en outre Le numéro et le symbole de danger définis 
par le règlement pour le transport des matières dangereuses. 

Leurs canalisations d'alimentation sur lesquelles doivent être branchés les véhicules livreurs, sont 
correctement repérées par un étiquetage adéquat. Ces dispositions sont en particulier applicables à la 
citeme de stockage de fuel domestique actuelle ou au matériel qui sera installé en remplacement. 

1.6.2 - poste de chargement et de déchargement 

Les postes de chargement ou de déchargement de matières dangereuses sont d'accès facile et conçus pour 
permettre des manoeuvres aisées des véhicules. Les aires de stationnement, ou de dépotage de véhicules 
transportant des matières toxiques ou dangereuses sont étanches, imperméables et incombustibles. Elles 
forment, ou seront associées à une cuvette de rétention destinée à recueillir tout écoulement accidentel. Ces 
dispositions s'appliquent notamment aux déchargements de produits chimiques et fuel domestique. 

7.6.3 - manipulations 

Les manipulations de ces matières sont confiées exclusivement à du personnel qualifié, informé des risques 
présentés par les produits, et formé spécialement sur les mesures de prévention à mettre en oeuvre et sur 
les méthodes d'intervention en cas de sinistre. 

7.64 - réception 

Avant d'entréprendre le déchargement d'un véhicule, ce personnel vérifie : 
la mature et la quantité des produits reçus 

—_ ia disponibilité des stockages correspondants, 
- la bonne compatibilité des équipements du véhicule avec ceux de l'installation de dépotage. 

7.6.5 - expédition 

Avant d'entreprendre Le chargement d'un véhicule, ce personnel doit vérifier : 
= la comptabilité du produit à expédier avec l'état, les caractéristiques, et la signalisation du véhicule, 
- la validité des autorisations de circulation, 
= la propreté des citemes, en particulier pour éviter des mélanges incompatibles ou dangereux avec 

d'éventuels produits résiduels. 

De plus, avant d'autoriser le départ d'un véhicule, l'exploitant doit contrôler : 
-_les bonnes conditions de conditionnement (fermeture de vannes, .), d'emballage, d'arrimage et 

d'étiquetage des produits, 
= la qualification du chauffeur, 

    

et informer celui-ci sur la nature et les risques des produits transportés et les mesures à prendre en cas 
d'accident. Il lui remet les documents d'information nécessaires, dont notamment la fiche de sécurité 
correspondante, 
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7.7-vègles d'exploitation - 

7.71 - produits . 

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en oeuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

7.72 - réserve de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que 
liquides inhibiteurs, produits absorbants, produits de neutralisation. 

77.3 - niilités 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la disponibilité 
des utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

7.74 - paramètres de fonctionnement 

Le dispositif de conduite des installations est conçu de façon à ce que le personnel concemé ait 
immédiatement connaissance de toutes dérives excessives de ces paramètres par rapport aux conditions 
normales de la fabrication. 

TES - systèmes d'alacme 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publiques doivent être munies 
de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer 
rapidement le personnel de tout incident. 

1.7.6 - équipements ahandonnés 

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les unités, Toutefois, lorsque leur enfèvement 
est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur 
réutilisation. 

7.7.1 - vérifications périadiques 

Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en oeuvre ou entreposés des produits 
dangereux, ainsi que Les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. 
I convient en particulier de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

7.8 - arganisation des seconrs 

7.8.1 - consignes 

Des consignes générales de sécurité écrites sont établies pour la mise en oeuvre des moyens d'intervention, 
l'évacuation du personnel et l'appel aux moyens de secours extérieurs, dant les services d'incendie et de 
secours. 
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7.8.2 - direction des opérations de secours 

En cas d'accident, l'exploitant assure à l'intérieur des installations la direction des secours jusqu'au 
déclenchement éventuel du plan approprié déclenché par le préfet. 

7.83 - information des popnlations 

L'exploitant est tenu de fournir au préfet les éléments spécifiquement et directement nécessaires à 
l'information des populations concemées sur les risques encourus et sur les consignes à appliquer en cas 
d'accident. 

7.9 - mayens de. secours 

7.9.1 - équipes de sécurité 

L'exploitant veille à la formation sécurité de tout son personnel et à la constitution d'équipes de sécurité 
comprenant des agents affectés prioritairement à des missions d'intervention lors de sinistrés et d'opération 
de prévention, et pouvant quitter leur poste de travail à tout moment pour combattre un éventuel sinistre. 

7.9:2 - matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit disposer de moyens intemes de tte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, 
et au moins du réseau d'extincteurs appropriés aux risques défini dans l'étude des dangers. Ces extincteurs 
sont placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes circonstances , avec un minimum 
de deux appareils par atelier, magasin, entrepôts, … 

7.9.3 - systèmes d'alerte 

L'usine est équipée d'un réseau d'alarme réparti de telle manière qu'en aucun cas la distance à parcourir 
pour atteindre un point d'alarme à partir d'une installation ou d'un stockage, ne dépasse 100 mètres. 

7.8.4 - lutte contre les prodhiits toxiques au dangereux 

L'exploitant détermine, sous sa responsabilité, les zones de l'établissement susceptibles d'être polluées par 
un gaz ou des émanations de produits toxiques (émanation de CO, en partieulier dans Les cuveries), 

La nature exacte du risque toxique est indiquée à l'entrée de ces zones et, en tant que de besoin, rappelée 
à l'intérieur de celles-ci. 
1 doit être rappelé à l’aide d’une consigne spécifique clairement affichée que les extracteurs doivent être 
systématiquement mis en route en continu pendant les vendanges, Des détecteurs de la teneur en O, 

complétent ces dispositions. 

Des masques d'un type comespondant aux gaz ou émanations toxiques susceptibles d'être émis, seront mis 
à la disposition de toute personne ayant à séjourner à l'intérieur des zones visées ci-dessus 

Les matériels de secours prévus ci-dessus doivent rester rapidement accessibles en toutes circonstances 
et pour cela être répartis en au moins deux secteurs protégés de l'établissement. 
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7.10 - zones de risque incendie 

7102 - généralités 

Les zones de risques incendie sont constituées de volumes où, en raison des caractéristiques et des 
quantités de produits présents, même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d'avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité 
des installations industrielles de l'établissemaent. 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de risque incendie de l'établissement. Il tient à jour, 
£t à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 

Tout local comportant uns zone de risque incendie est considérée dans son ensemble comme zone de 
risque incendie 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risque incendie en complément aux dispositions 
générales de sécurité. 

710.2 - isolement 

Les zones de risque incendie sont isolées des constructions voisines : 
— Soit par un mur plein coupe feu 2 h dépassant la couverture la plus élevée d'au moins un mètre, 
— soit par un espace libre d'au moins 8 mètres. 

7.103 - réconpement des zones 

À l'intérieur des bâtiments, les zones de risque incendie sont recoupées tous les 1.000 m° au plus par des 
éléments coupe-feu de degré deux heures. 

Les ouvertures pratiquées dans ces recoupements sont munies d'obturation pare-flamme de même degré 
à fonctionnement automatique, 

Lorsque ces dispositions se révèlent incompatibles avec les conditions d'exploitation, des solutions 
équivalentes peuvent éventuellement être adoptées après accord de l'inspecteur des installations classées 
et de l'inspecteur départemental des services d'incendie et de secours. 

7.104 - comportement au_feu des stmctures métalliques 

Les éléments porteurs de structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur destruction 
est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, où peut compromettre les conditions 
d'interventions. 

7.10.5 - dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risques incendie, les portes d'accès à l'extérieur s'ouvriront 
facilement dans le sens de l'évacuation, efles sont pare-flamme une demi-heure et à fermeture automatique. 
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Les dégagements doivent être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des recoupements 
intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 25 mètres, ni aucun point distant de plus de 40 mêtres d'une issue 
protégée où donnant sur l'extérieur. Les locaux particulièrement dangereux ne sont pas implantés en cul 
de sac. 

Les escaliers intérieurs d'évacuation sont cloisonnés lorsqu'ils sont établis suctrois niveaux ou plus, ils sont 
désenfimés en partie haute par une ouverture manoeuvrable depuis les paliers. 

710.6 - prévention 

Dans les zones de risque incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils 
susceptibles de produire des étincelles à l'air libre (chalumeaux, appareils de soudage.….). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en oeuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux 
visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils font l'objet d'un "permis feu" délivré et dûment 
signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne peuvent 
s'effectuer qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de 
l'exploitant. 

Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des 
agenis effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans Les zones de 
risques d'incendie. 

710.7 - détection incendie 

Les locaux comportant des 20nes de risque incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie ou de 
tout système de surveillance approprié. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et lumineuse localement 
et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement. 

710,8 - moyens interne de lutte contre l'incendie 

En complément aux dispositions du paragraphe 7.9.2 ci-dessus, les zones de risque incendie comportent 
au moins : 

—_ des robinets d'incendie armés normalisés permettant de couvrir l'ensemble des zones, installés près 
des accès. Les robinets d'incendie armés peuvent être remplacés par des extincieurs à poudre sur 
roues de 150 kg (ou équivalent) 

= dés extinéteurs à poudre (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité d'extinction égale ou 
supérieure à celle d'un appareil de type 55b. 

- un extincteur à poudre sur roue de 50 kg (ou équivalent) par 1.000 m° à protéger et par niveau d'au 
moins 250 m°. 
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7.11 - tone de sécurité 

711.1 - définitions 

Les zones de sécurité sont constituées des volumes dans lesquels une atmosphère explosive est susceptible 
d'apparaître notamment en raison de La nature des substances solides, liquides ou gazeuses mise en oeuvre, 
stockées, utilisées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations. 

L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones de sécurité dans lesquelles peuvent apparaître les 
atmosphères explosive 

  

- soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de 
l'établissement, 

- soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée. 

   
L'exploitant tient à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan des zones de 
sécurité. Les zones de sécurité sont matérialisées dans l'établissement par des moyens appropriés 
marquage au sol, panneaux, …). 

Les dispositions du paragraphe 7.10 relatif aux zones de risque incendie et les dispositions ci-dessous sont 
applicables aux zones de sécurité en complément aux dispositions générales de sécurité. 

712 - matériel électrique 

Les dispositions de l'article 2 de l'amêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de 
sécurité de l'établissement. 

En particulier, dans ces zones les installations électriques sont réduites à ce qui est strictement nécessaire 
aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles. 

Le matériel électrique mis en service dans les zones de sécurité à partir du ler janvier 1981 doit être 
conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980. 

Dans ces zones, le matériel éléctrique protégé par enveloppe antidéflagrante ou par surpression interne, 
en service le 31 décembre 1980 dans les installations existantes à cette date, doit être conforme à un type 
ayant reçu un arrêté d'agrément en application du décret n° 78-779 du 19 juillet 1978. 

7-11:3 - protection contre l'électricité statique et les courants de cireulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur 
évacuation en toute sécurité, Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment 
appliquées : 

— limitation des vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs, 

- utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques, 
- limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges électrostatiques, 
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- continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant l'installation ou utilisés 
occasionnellement pour son exploitation (éléments de construction, conduits, appareillage, supports, 
réservoirs mobiles, outillages...). 

7114 - fuxnns 

Les feux nus répondant à la définition qui en est donnée dans les règles d'aménagement et d'exploitation 
des dépôts d'hydrocarbures liquides annéxées à l'arrêté du 9 novembre 1972 modifié (JO du 
31 décembre 1972 et du 23 janvier 1976) sont normalement interdits dans les ones présentant des risques 
d'explosion ; cependant, lorsque les travaux nécessitant la mise en oeuvre de feux nus doivent y être 
entrepris, ils font l'objet d'un “permis feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il 
aura nommément désignée. Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant Les régles d'une consigne 
particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixe notamment les moyens de contrôle de l'atmosphère, de prévention et de lutte contre 
l'incendie devant être mis à la disposition des agents effectuant les travaux. 

711.5 - ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux comportant des zones de sécurité sont ventilés convenablement et 
de façon à éviter toute accumulation de gaz ou de vapeurs. 

711.6 - détection gaz 

Toute installation comportant une ou plusieurs zones de sécurité est équipée d'un réseau de détection de 
gez. 

Les détecteurs de gaz sont mis en place dans les zones présentant les plus grands risques en cas de 
dégagement ou d'accumulation accidentels de gaz . 

Titre 2 - prescriptions particulières 

article 8 - ateliers de charge d’accumulateur 

8.1 - dispositions constructives et aménagements 

L'atelier est construit en matériaux incombustibles, couvert d'une toiture légère et non surmonté d'étage. Il 
ne commande aucun dégagement. La porte d'accès s'ouvre en dehors et est normalement fermé. 

L'atelier est convenablement clos sur le voisinage, de manière à éviter la diffusion de bruits gênants. 

L'atelier est très largement ventilé par la partie supérieure de manière à éviter toute accumulation de mélange 
gazeux détonant dans le local. Il ne pourra done être installé dans un sous-sol. 

La ventilation s'effectue de façon que le voisinage ne soit pas gêné ou incommodé par les émanations 

L'atelier ne doit avoir aucune autre affectation. En particulier, il est interdit d'y installer un dépôt de matières 
combustibles au d'y effectuer l'empâtage des plaques. 
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Le sol de l'atelier est imperméable et présente une pente convenable pour l'écoulement des eaux de manière 
à éviter la stagnation. Les murs sont recouverts d'un enduit étanche sur une hauieur d'un mètre au moins à 
partir du sol. 

82- pollutions accidentelle 

Toutes dispositions sont prises pour qu’il ne puisse y avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipients, 
déversement direct de matières dangereuses ou insalubres vers les égouts où les milieux naturels (rivières, 
lacs, …). 

83 - chauffage 

Le chauffage du local ne pourra se faire que par fluide chauffant (air, eau, vapeur d'eau), la tempérahure de 
la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°c. 

La chaudière est dans un local extérieur à l'atelier ; si ce local est contigu à l'atelier ; il en est séparé par une 
cloison pleine, incombustible et coupe-feu de degré 2 heures, sans baie en communication. 

Tout autre procédé de chauffage pourra être admis dans chaque cas particulier s'il présente des garanties de 
sécurité équivalentes. 

8.4 - éclairage 

L'éclairage artificiel se fera par lampes extérieures sous verre dormant ou, à l'intérieur, par lampes électriques 
à incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout procédé présentant des garanties équivalentes. 
Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues À bout de fil conducteur et des lampes dites "baladenses", 

Les conducteurs sont établis suivant les normes en vigueur et de façon à éviter tout court-cireuit. 

L'équipement électrique doit être conforme à l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au titre de [a législation sur les installations classées 
susceptibles de présenter des risques d’explosion (JO N.C. du 30 avril 1980). 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles sont placés à l'extérieur, à moins qu'ils ne soient d'un type 
non susceptible de donner lieu à des étincelles, tels que "appareillage étanches aux gaz, apparcillages à 
contacts baignant dans l'huile" etc. dans ce cas, une justification que ces appareils ont été installés et 
maintenus conformément à un tel type doit être demandée par l'inspecteur des installations classées à 
l'exploitant ; celui-ci doit faire établir cette attestation par la société qui lui fournit le courant ou par tout 
organisme officiellement qualifié. 

8.5-feuxnus 

I est interdit de pénétrer dans l'atelier avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée en 
caractères très apparents dans lé Local et sur les portes d'entrée, avec l'indication qu'il s'agit d'une interdiction 
préfectorale. 
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article 9 - prescriptions particulières concernant le transformateur 
contenant des polychlorobiphényles 

Tout produit, substance ou appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. est soumis aux dispositions ci-après dès 
lors que la teneur en P.C.B. ou P.C.T. dépasse 100 mg/kg (ou ppm = partie par million} 

Tous les appareils imprégnés de P.C.B. ou P.C.T. doivent être pourvus de dispositifs étanches de rétention 
des écoulements, dont la capacité est supérieure ou égale à la plus grande des valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus gros contenant, 
- 50 % du volume total stocké. 

Pour les installations existantes ne faisant pas l'objet de modification, le système de rétention existant peut 
être maintenu s'il est étanche et que son débordement n'est pas susceptible de rejoindre directement le milieu 
xaturel ou un réseau collectif d'assainissement. 

Tout appareil contenant des P.C.B. ou P.C.T. doit être signalé par étiquetage tel que défimi par l'article 8 de 
l'arrêté du 8 juillet 1975. 

Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de l'étanchéité ou de l'absence de fuite est effectuée par 
l'exploitant sur Les appareils et dispositifs de rétention. 

L'exploitant s'assure que l'intérieur de [a cellule contenant le matériel imprégné de P.C.B. où PCT. né 
comporte pas de potentiel calorifique susceptible d'alimenter un incendie important et que la prévention et 
la protection incendie sont appropriées, 

I vérifie également que dans son installation, à proximité de matériel classé P.C.B. ou P.C.T,, il n'y a pas 
d'acoumufation de matière inflammable sans moyens appropriés de prévention ou de protection. 

En cas de difficultés particulières, notamment pour les installations existantes nécessitant une telle 
accumulation, une paroi coupe-feu de degré 2 heures doit être interpasée (planchers hauts, parois verticales) ; 
les dispositifs de communications éventuels avec d'autres locaux doivent être coupe-feu de degré 1 heure. 
L'ouverture se faisant vers la sortie, les portes sont munies de ferme-porte 

Les matériels électriques contenant du P.C.B. ou P.C.T. doivent être conformes aux normes en vigueur au 
moment de leur installation. Les dispositifs de protection individuelle doivent aussi être tels qu'aucun 
téenclenchement_automatique_ne_soit possible. Des consignes doivent être données pour éviter tout 
réenclenchement manuel avant analyse du défaut de ce matériel. 

L'exploitant doit prendre toutes dispositions constructives du local pour que des vapeurs, accidentellement 
émises par le diélectrique, ne puissent pas pénétrer dans des locaux d'habitation ou de bureau. En particulier, 
elles ne doivent pas atteindre des conduits d'aération et des gaines techniques, qui ne sont pas utilisés 
exclusivement pour ce local technique, 

Les gaines techniques propres au local doivent être équipées, à l'entrée des liaisons, d'un tampon étanche et 
résistant à la surpression, lorsqu'elles donnent accès vers d'autres locaux, tels que cités ci-dessus. 

Les déchets souillés de plus de 100 ppm doivent être éliminés dans une installation autorisée assurant [a 
destruction des molécules de P.C.B. ou P.C.T. 
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Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 100 ppm, l'exploitant doit justifier les filières 
d'élimination envisagées (transfert vers une décharge pour déchets mdustriels, confinement). ° 

En cas de travaux d'entretien courants où de réparation sur place, tels que la manipulation d'appareils 
contenant des P.C.B., la remise à niveau ou l'épuration du diélectrique aux P.C.B. l'exploitant doit prendre 
les dispositions nécessaires à la prévention des risques de pollutions ou de nuisances liées à ces opérations. 

Il doit notamment éviter : 
- les écoulements de P.C.B. ou P.C.T. (débordements, rupture de flexible...), 
- une surchauffe du matériel ou du diétectrique, 
- le contact du P.C.B. ou P.C.T. avec une flamme. 

Ces opérations doivent être réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche. 
Une signalisation adéquate doit être mise en place pendant la durée des opérations, 

L'exploitant doit s'assurer également que le matériel utilisé pour ces travaux est adapté (compatibilité avec 
les P.C.B.-P.CT.) et n'est pas susceptible de provoquer un accident (camion non protégé électriquement, choc 
pendant une manoeuvre, flexible en mauvais état... Les déchets souillés de P.C.B. ou P.C.T. éventuellement 
engendrés par ces opérations doivent être éliminés dans les conditions fixées ci-dessus. 

En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant doivent prévenir l'inspecteur des 
installations classées, lui précise, le cas échéant, la destination finale des P.C.B. ou P.C.T. et des substances 
souillées. L'exploitant demande et archive Les justificatifs de leur élimination ou de leur régénération dans 
une installation réguliérèment autorisée el agréée à cet effet 

Tout matériel imprégné de P.C.B. ou P.C.T. ne peut êtré destiné au ferraillage qu'après avoir été décontaminé 
par un procédé permettant d'obtenir une décontamination durable à moins de 100 ppm en masse de l'objet. 
De même, la réutilisation d'un matériel usagé aux P.C.B., pour qu'il ne soit plus considéré au P.CB. (par 
changement de diélectrique par exemple), ne peut être effectuée qu'après une décontamination durable à 
moins de 100 ppm, en masse de l'objet. 

La mise en décharge ou le brâlage simple sont notamment interdits. 

En cas d'accident (rupture, éclatément, incendie...) l'exploitant doit informer immédiatement l'inspecteur des 
installations classées. [1 lui indique les dispositions prises à titre conservatoire telles que, notamment, Les 
mesures ou travaux immédiats susceptibles de réduire les conséquences de l'accident. 

  

L'inspecteur peut demander ensuite à ce qu'il soit procédé aux analyses jugées nécessaires pour caractériser 
Ja contamination de l'installation et de l'environnement en P.C.B. ou P.C.T. et, le cas échéant, en produits de 
décomposition. 

Titre 3 - dispositions administratives 

article 10 - échéancier 

Les prescriptions suivantes : 

— Une campagne de caractérisation des effluents sur une année complète est à engager dès la notification 
du présent arrêté préfectoral, avec les périodicités et paramètres définis à l’annexe I] (article 3.5.2) 
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+ Un dispositif de sécurité permettant le confinement des effluents en cas de rupture 
de cuve ou canalisations doit être installé au 31 décembre 1999 (article 3.8.2.). 

- Une campagne de mesures doit être réalisée dans les trois mois qui suivent la 
construction du cellier de remuage, et immédiatement après fes travaux 
d'insonotisation des groupes réfrigérants (article 6.2) 

- Changement de la cuve à fuel domestique à simple paroi sous un délai d'un an à 
compter de la notification du présent arrêté (articie 1.5). 

- Une insonorisation des groupes réfrigérants doit être réalisée pour le 34 août 2000 
{article 6.2). 

Article 11 - RECOURS 

La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, soit d'un recours hiérarchique auprès de Madame la ministre de 
l'aménagement du territoire et de l'environnement, direction de la prévention des 
polutions et des risques, service de l'environnement industriel, bureau du 
contentieux, 20 avenue de ségur - 75302 - Paris cedex SP, soit d'un recours 
contentieux auprés du tribunal administratif de Châlons en Champagne - 25 rue du 
Lycée - 51036 - Châlons en Champagne cedex. Un éventuel recours hiérarchique 
n'interrompt pas le délai de recours contentieux. 

ARTICLE 12 : DROITS DES TIERS 

Les droits des tiers sont et demeurent expresssément réservés. 

ARTICLE 13 - AMPLIATION 

M. le secrétaire général de la préfecture de la Mame, Mme le directeur régional de 
finduste, de la recherche et de l'environnement de Champagne Ardenne, et M. 
l'inspecteur des installations classées sont chargés de l'exécution du présent arrêté 
dont copie sera adressée, pour information, à MM. le sous-préfet de l'arrondissement 
de Reims, MM. le directeur départemental de l'équipement, le directeur départemental 
de l'agriculiure et de la forêt, le directeur départemental des affaires sanitaires et 
sociales, le directeur du service interministériel régional des affaires civiles et 
économiques de défense et. de la protection civile, le directeur départemental des 
services d'incendie et de secours, le directeur régional de l'environnement, ainsi qu'à 
MM. les maires de Nogent l'Abbesse et Berru, qui en donneront communication à leur 
conseil municipal 

Notification en sera faite, sous pli recommandé, à M. le directeur de la coopérative 
vinicole de Nogent l'Abbesse et Cernay les Reims - 08 avenue de la Gare - 51420 - 
Nogent l'Abbesse. 

M. le maire de Nogent l'Abbesse procèdera à l'affichage à la mairie de l'arrêté 
pendant un mois. À l'issue de ce délai, i dressera procès-verbal des formalités 
d'affichage et une copie de l'arrêté sera conservée à la mairie aux fins d'information 
de toute personne intéressée qui, par ailleurs, pourra en obtenir une ampliation sur 
demande adressée à la préfecture. 

et
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Un avis sera diffusé dans deux journaux du département par les soins de.la 
préfecture, aux frais du pétitionnaire, de façon à indiquer au public que le texte 
complet du présent arrêté est à sa disposition soit à la mairie de Nogent l'Abbesse, 
soit à la préfecture. 

L'affichage permanent des conditions particulières d'exploitation à l'intérieur de 
l'établissement devra être effectué par les soins de l'exploitant. 

Châlons en Champagne, le + & UR #69 

  

Pour lo Prier 
Le Sooéirs Géaérel 

Fou cnipéalon Xavier de Fürst 

Pour le Préfot 
et par délégation A 

16 Ghef de Fi   





annexe [ - méthodes de mesure de référence - HORS ÉPANDAGES 
(articles 3.7 et 4.3) 

Cette liste comprend les normes homologues et expérimentales publiées à la date de parution du présent 
arrêté, 
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méthodes de mesure de référence - ÉPANDAGES 
{Article 4) 

ÉPANDAGES : MÉTHODES D'ÉCHANTILLONNAGE ET D'ANALYSE 

d Echantillonnage des sols 
Les prélèvements de so! doivent être effectués dans un rayon de 7,50 mètres autour du point de référence repéré par ses coordonnées Lambert à raison de 16 prélèvements élémentaires pris au hasard dans le cercle ainsi dessiné : 
= de préférence en fin de culture et avant le labour précédant la mise en place de la suivante ; —_ Avant un nouvel épandage éventuel de déchet ou d'effluents ; 
= em observant de toute façon un délai suffisant après un apport de matières fertilisantes pour permettre leur intégration correcte au sol ; 
= à la même époque de l'année que la première analyse et au même point de prélèvement 
Les modalités d'exécution des prélèvements élémentaires et de constitution et conditionnement des échantillons sont conformes à la norme NF X 31 100. 

+ Méthodes de préparation et d'analyse des sols 
La préparation des échantillons de sols en vue d'analyse est effectuée selon la norme NF ISO 11464 (décembre 1994). L'extraction des éléments-traces métalliques Cd, Cr, Cu, Ni, Pb et Zn et leur analyse est 
effectuée selon la norme NE X 34-147 fjuillet 1996). Le pH est effectué selon la norme NF ISO 10390 (hovembre 1994). 

 Echantillonnage des effluents et des déchets 
Les méthodes d'échantillonnage peuvent être adaptées en fonction des caractéristiques du déchet ou de. l'effluent à partir des normes suivantes : 
= NFU 44-11 : produits organiques, amendements organiques, supports de culture-échantillonnage ; 
- NF U 44-108 : boues des ouvrages de traitement des eaux usées urbaines, boues liquides, échantillonnage en vue de l'estimation de la teneur moyenne d'un lot ; 
+ NE U 42-051 : engrais, théorie de l'échantillonnage ct de l'estimation d'un lot ; 
= NFU 42-053 : matières fertlisantes, engrais, contrôle de réception d'un grand lot, méthode pratique : = NF U 42-080 : engrais, solutions et suspensions : 
= NF U 42-090 : engrais, amendements calciques et magnésiens, produits solides, préparation de l'échantillon pour essai. 
La procédure retenue doit donner lieu à ua 
+ identification et description du produit 
- objet de l'échantillonnage ; 
= identification de l'opérateur et des diverses opérations nécessaires 
= date, heure et lieu de réalisation ; 
= mesures prises pour freiner l'évolution de l'échantillon ; 
= fréquence des prélèvements dans l'espace et dans le temps ; 
= plan des localisations des prises d'échantillons élémentaires (surface et profondeur) avec leurs caractéristiques (poids et volume) ; 
= descriptif de la méthode de constitution de l'échantillon représentatif (au moins 2 kg) à partir des 

prélèvements élémentaires (division, réduction, mélange, homogénéisation) ; 
= descriptif des matériels de prélèvement ; 
= descriptif des conditionnements des échantillons ; 
= conditions d'expédition, 
La présentation de ce procès-verbal peut être inspirée de l& norme U 42-060 (procès-verbaux d'échantillonnage des fertilisants). 

rocés-verbal comportant les informations suivantes : 
chantillonner (aspect, odeur, état physique) ; 
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4. Méthodes de préparation et d'analyse des effluents et des déchets 
La préparation des échantillons peut être effectuée selon la norme NF U 44-110 relmive aux boues, 
amendements organiques et supports de culture 
La méthode d'extraction qui n'est pas toujours normalisée doit être définie par le laboratoire selon les 
bonnes pratiques de laboratoire. 
Les analyses retenues peuvent être choisies parmi les listes ci-dessous, en utilisant dans la mesure du 
possible des méthodes normalisées pour autant qu'elles soient adaptées à la nature du déchet à analyser. 
Si des mérhodes normalisées existent et ne sont pas employées par le laboratoire d'analyses, la méthode 
retenue devra faire l'objet d'une justification, 

Tableau a} : Méthodes analytiques pour les éléments-traces 

  

  

Éléments Méthode d'extraction Méthode analytique 
et de préparation 

Extraction à Peau régate | Spectrométrie d'absorption atomique 
Séchage au micro-ondes ou | ou spectrométrie d'émission (AES) 

Éléments-traces métalliques à V'étuve où spectrométrie d'émission (ICP) couplée à 
L la spectrométrie de masse 

où spectrométrie de fluorescence {pour Hg)     
  

Tableau b) : Méthodes analytiques recommandées pour les micro-polluanis organiques 

  

  

  

Éléments Méthode d'exraction méthode analytique ef de préparation 

Extraction à l'acétone de 5 g MS Chromatographie liquide haute performance, 
Séchage par sulfate de sodium. détecteur fluorescence 

HaP Purification à l'oxyde d'aluminium ou par | où 
passage sur résine XAD. chromatographie en phase gazeuse, détecteur 
Concentration ECD + spectrométrie de masse. 

Extraction à l'aide d’un mélange | chromatographie en phase gazeuse, détecteur 
acétone/éther de pétrole de 20 g MS W. | ECD où spectrométrie de masse 
Séchage par sulfate de sodiura. 

PCB Purification à l'oxyde d'aluminium ou par 
passage sur colonne de célite ou gel de bio- 
beads ®. 
Concentration.     
  

1 Dans le cas d’effluents ou de déchets liquides, centrifugation préalable de 50 à 60 8 de déchet ou eBluent brut, 
extraction du sumageant à l'éther de pétrole et du culot à l’acétone suivie d'une seconde extraction à l'éther 
de pétrole ; combinaison des deux extraits après lavage à l’eau de l'extrait de eulot. 

® Dans le cas d'échantillons présentant de nombreuses interférences, purification supplémentaire par 
chromatographie de perméation de gel.   
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Tableau ) : Méthodes analytiques recommandées pour les agents pathogènes 4 

  

Type d'agents pathogènes Méthodologie d'analyse Étapes de la méthode 
  

Salmonella Dénombrement selon la technique du 
nombre le plus probable (NPP). 

Phase d’enrichissement. 
Phase de sélection. 
Phase d'isolement. 
Phase d'identification présomptive. 
Phase de confirmation : serovars. 

  

Oeufs d'helminthes Dénombrement et viabilité. Filtration de la boue. 

Flottation au ZnSO4. 

Extraction avec lechnique diphasique : 
- incubation ; 
- quantification (technique EPA, 1992). 

  

  Entérovirus   Dénombrément selon Ia technique du 
nombre le plus probable d'unités 
cyicphatogènes (NPPUC).   Extraction-concentration au PEG 6000 ; 

+ détection par inoculation sur cultures 
cellulaires BGM ; 

= quanéfication selon la technique du 
NPPUC,     

Analyses sur les lixiviats : 

Elles peuvent être faites aprés extraction selon la norme NF X 31-210 ou sur colonne lysimétrique et 
portent sur des polluants sélectionnés en fonction de leur présence dans le déchet, de leur solubitité et de 

leur toxici 

  

Les méthodes d'analyses recommandées appartiennent à la série des NF T 90 puisqu'il s'agit de solutions 
aqueuses, 
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Seuils en éléments-traces métalliques et en substances organiques 
Gticle 4) 

Tableau 1 a : Teneurs limites en éléments-traces métalliques dans les déchets ou effluents 

  

  

  

  

  

  

  

  

      

[ ° Flex cumulé maximum ae Valeur limite ù ï éléments-traces ù apportés par les déchets ent dans Les déchets où effluents métalliques ou effluents en 10 ans Gage MS) ns 
Cadium 209 0,03 €” 
Chrome U.000 15 1 
Caine L.d0ù 15 

Mercure 10 015 
Nickel 200 03 
Plomb 800 LS 
Zinc 3.060 4,5 

Chrome + Cuivre + 
Wickel + Zinc 4000 Î 5 
  À 9 15 mokg MS à compter du ter janvier 2001 ; 10 mg/kg MS à compter du er janvier 2004 
9 QO1S g/m? à compter du Ler janvier 2001 
  

Tableau LD : teneurs limites en compasé-traces organiques dans les déchets ou effluents 

  

Valeur lite 
dans les déchets ou effluents 

Flux cuenulé maximum 
apportés par les déchets 
Ou effluents en 10 ans 

  

  

Composés traces organiques (mkg MS) Ga) 

à oué Epandages né Epandages 
cas général sur pâturages cas général sur pâturages 

Total des 7 principaux PCB € 08 03 12 12 
Fiuoranthène 5 4 25 é 
Benzo{b}fluoranthène 25 25 4 4 

Benzo(a)pyrène 2 15 3 2             + PCB 28, 52, 101, L18, 138, 193, 180. 
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Tableau 2 : Valeurs limites en concentration en éléments-traces métalliques dans les sols 

  

  

  

  

  

  

  

  

Éléments traces métalliques Valeur limite 
dans les sols (mg/kg MS) 

Cadmium 2 
Chrome 150 
Cuivre 100 

Mercure l 
Nickel 50 
Plomb 100 
Zme 300       
  

Tableau 3 : Flux cumulé maximum en éléments-traces 
tes pâturages ou les sols de pH inférieur à 6. 

métalliques apportés par {es déchets où effluents pour 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    
    

. Flux cumulé maximum apportés 
Éléments traces métalliques par les déchets où effluents en 10 ans 

(n°) 
Cadmium d01S 

Chrome 12 
Cuivre 12 

Mercure 0,012 
Nickel 03 
Plomb 0,9 
Sélénium (*) 0,12 

Zine 3 
Chrome + Cuivre + Nickel + Zine 4 

€) pour le pâturage uniquement   
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annexe Î - caractéristiques des rejets autorisés 
(articles 3.5.2, 3.7.2, 5.7.5 et4) 

21. seed ésidnaitec à L 

volume maximal sur 24 h : 
+ 80m? pendant les vendanges 
= 10m? hors vendanges 

moyeine hebdomadaire du volume journalier : 
= 50 m° pendant les vendanges 
= 5m hors vendanges 

22. valeurs limites des concentrations et flux des rejets. 

              

  

                      

Flux © [Flwmoyen |eoncentation | aie | périodicité à maximum | journalier moyenne Paramètres : pendant Les hors 
Journalier SUR | vendanges | vendanges kg ki mg/l ° J 

lies 320 200 4.000 journalière | bimensueile 

DBOS + 2.000 1250 25.000 joumalièe | bimensuelle 

DCO."* 3.000 1.900 39.000 joumalièe | bimensuelle 

Azote global 32 20 400 journalière bimensuelle 

Cuivre 0,04 0,025 0,5 mensuelle | mensuelle 

pendant les | pendant les 
vendanges | vendanges 
          * nd : éffluent non décaté 

- Le rapport C/N sera mésuré selon les mêmes conditions que l'azote 

- les valeurs en concentrations et flux hors vendanges, ainsi que les périodicités définitives seront déterminées 
au vu des résultats de la campagne de mesures mentionnées à l'article 3.7.2. 

- les valeurs de pH, fixées à l’article 4.3 sont mesurées joumellement. 
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annexe III - liste des parcelles sur lesquelles l'épandage est autorisé. 

            

  

  

  

  

  

  

  

        
                        

(article 4) 

Références cadastrales Superficie (ha) Exploitant actuel 
ZHI2 221 CHANOIR Christian 
2H 13 546 OUDIN André 
ZH 14 Zais 423 JOBREAUX Gilbert 

ZH35 Zu 3e 1.58 BEAUDOIN Roger 

2H37 ZE 135 BASTOGNE Gérard 

ZH 39 . 2H 40 100 QUDIN Denis 

ZH41 129 CHANOIR Christian 
TOTAL 17.12 
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